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Convention entre l’association ‘LES AMIS DE LAUZERTE’ et la mairie de LAUZERTE. 

Article 1 : le présent document a pour but de décrire le partenariat entre l’association ‘Les 

Amis de LAUZERTE’ et la mairie de LAUZERTE. 

Article 2 : la mairie de LAUZERTE propose de faire un don de livres à l’association ‘Les 

Amis de LAUZERTE’. 

 Article  3 : Ces livres correpondent aux ouvrages de Mr Patrice BRASSIER en possession de 

la mairie de LAUZERTE sous les titres suivants : 

‘Les soldats du feu’,      en  60  (soixante)  exemplaires. 

‘Chronologie de l’histoire de LAUZERTE’   en  8   (huit)  exemplaires. 

‘Chroniques lauzertines’    en  48 (quarante huit)   exemplaires. 

‘Enfants trouvés du consulat à l’empire’ en  142 cent quarante deux)  exemplaires. 

Article 4 : l’association ‘LES AMIS DE LAUZERTE’ s’engage à proposer ces livres à la 

vente lors de ses manifestations. 

Article 5 : le prix de ces livres sera proposé à 10 euros l’unité. 

Article 6 : l’association ‘LES AMIS DE LAUZERTE’  restituera à la mairie de LAUZERTE  

la somme de 8 euros sur la vente d’un livre. 

Article 7 : le règlement à la mairie se fera au début de chaque année civile sur la base des 

ventes effectuées l’année précédente. L’association présentera un état récapitulatif et la 

commune effectuera un titre correspondant à ce montant. 

Article 8 : le responsable en cas de litige reste le Président de l’association.  

      

A LAUZERTE, le 18 novembre 

Le président de l’association     Mr le maire de LAUZERTE 


